
GATT/AIR/3412 24 MARS 1993 

OBJET: ACCESSION DE LA SLOVENIE 

1. LE GROUPE DE TRAVAIL ETABLI PAR LE CONSEIL A SA REUNION DU 
14 JUILLET 1992 AFIN D'EXAMINER LA DEMANDE D'ACCESSION DU GOUVERNEMENT 
SLOVENE A L'ACCORD GENERAL SE REUNIRA LES 22 ET 23 AVRIL 1993 AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD, 154 RUE DE LAUSANNE, A GENEVE. LA REUN\ON S'OUVRIRA A 
10 HEURES. 

2. LE MANDAT DU GROUPE DE TRAVAIL (L/7049/REV.I) JÊSÎ LE SUIVANT: 
"EXAMINER LA DEMANDE D'ACCESSION DU GOUVERNEMENT SLOVENE A L'ACCORD GENERAL 
AU TITRE DE L'ARTICLE XXXIII; PRESENTER AU CONSEILLES RECOMMANDATIONS 
COMPORTANT EVENTUELLEMENT UN PROJET DE PROTOCOIJfrB^ACCESSION" . PEUVENT 
ETRE MEMBRES DU GROUPE DE TRAVAIL TOUTES LES PARTIES CONTRACTANTES QUI EN 
EXPRIMENT LE DESIR. \^S 

3. LES DOCUMENTS SUIVANTS SERONT A LA DISPOSITION DES DELEGATIONS 

L/7032 

L/7090 
ET ADD.l 

L/7191 - QUESTIONS^ REPONSES CONCERNANT LE REGIME DE 
COMMENCE EXTERIEUR DE LA SLOVENIE. 

4. LES PARTIES CONTRACTANTE QUI SOUHAITENT FAIRE PARTIE DU GROUPE DE 
TRAVAIL AINSI QUE LES AUTRE^f PARTIES CONTRACTANTES, LES GOUVERNEMENTS 
ASSOCIES ET LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI DESIRENT SE FAIRE 
REPRESENTER PAR DES OBSERVATEURS A CETTE REUNION, SONT PRIES DE ME COMMU
NIQUER DES QUE POSSIBaELHB NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

COMMUNICATION DE LA SLOVENIE; 

AIDE-MEMOIRE SUR LE REGIME DE COMMERCE EXTERIEUR 
DE LA SLOVENIE; 

O A. DUNKEL 

93-0417 


